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To do liste plateforme  pHARe 1er degré 

En priorité dès la rentrée  

• Prendre connaissance du niveau de labellisation de l’école 

→ Arena → Enquêtes et signalements →pHARe →onglet administration  

 

 

 Puis cliquer sur Accéder au programme  

 

ATTENTION : le niveau de labellisation indiqué est celui acquis lors de l’année précédente. Les 

actions à mettre en place sont réinitialisées. 

• Mettre à jour l’équipe ressource  

 

Fenêtre à gauche de l’écran 

 

Actions à engager →Je pilote mon équipe Phare → nommer mon équipe Phare 

 

 

Actions possibles :    

-  Ajouter un membre  

ATTENTION : Le directeur peut ajouter des noms dans l’équipe mais pas supprimer les noms de l’équipe 

ressource de la circo saisis par l’IEN) 

Si une école est dotée d’un ou une volontaire en service civique il faut cliquer sur   
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• Mettre à jour le plan de prévention de la circo et le téléverser  

Fenêtre à gauche de l’écran 

Actions à engager → Je traite des situations d’intimidation et de harcèlement→ Exploiter le 

protocole  

 

 

ATTENTION le protocole national n’est qu’une partie de votre plan de prévention. Vous pouvez  compléter 

et téléverser le schéma de traitement départemental du padlet des directeurs, éventuellement le schéma  

de traitement de la circonscription et tout autre document présentant les actions menées.  

 

• Pour consulter télécharger ou supprimer des documents déjà téléversés  

→ Onglet Espace documentaire →Documents du programme 
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Tout au long de l’année renseigner la plateforme au fur et à mesure que les actions sont 

engagées  

• Renseigner les actions menées au sein de l’école en direction des parents et des élèves   

 

Fenêtre à gauche de l’écran  

 

Actions à engager→Je participe aux temps forts  

        →Je forme la communauté éducative 

        →J’engage la communauté éducative dans un projet d’amélioration du climat 

scolaire 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La passation du 

questionnaire national est 

une condition suffisante 

pour valider la 

participation à la journée 

NAH 

Toute activité de dessin 
ou d’affiche organisée par 
l’école sur le thème du 
harcèlement permet de 
valider la participation au 
prix NAH  
 

Toute sensibilisation aux 
usages du numérique 
permet de valider la 
participation au safer 
internet day (quelles que 
soient la date et la forme 
de cette sensibilisation )  
 

A Cocher dans tous les 
cas car ces séances font 
partie des enseignements 
obligatoires inscrits dans 
les programmes 
scolaires. (même si vous 
n’utilisez pas les 
documents de la 
plateforme ) 
 

Nadine PROST la 

responsable 

départementale peut vous 

accompagner pour ces 

deux actions  

En général dès le 

1er conseil d’école 

présentation du 

programme 
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• Renseigner les formations suivies par l’équipe Phare  

 

Fenêtre  à gauche de l’écran 

 

Actions à engager →Je pilote mon équipe Phare → Confirmer la formation des membres de 

l’équipe pHARe 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Choisir la formation 

ou ajouter une 

formation 

Ajouter des participants, 

modifier ou supprimer 

une formation 

Toute formation en lien 

avec le climat scolaire 

peut être renseignée 


